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C- 13-04-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 9 AVRIL 2018 
 

DIRECTION GENERALE – CONVENTION DE PREFIGURATION DU  SERVICE 
COMMUN DE LA DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATIONS DE LA CAN ET 

DE LA VILLE DE NIORT 
 

 
Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
 
Vu la délibération du 16 mars 2015 approuvant le schéma de mutualisation de la CAN, 
Vu la délibération du 20 novembre 2017 portant communication sur l’état d’avancement des 
actions portées au schéma de mutualisation, 

 
Dès le second trimestre 2014, les élus de la CAN ont tenu à développer une démarche de 
mutualisation qui a été initiée par le schéma de mutualisation approuvé lors du Conseil 
d’Agglomération du 16 mars 2015. 

 
Depuis son adoption, une présentation annuelle de l’état d’avancement des actions du 
schéma est proposée en Conseil d’Agglomération. 

 
A l’occasion de la délibération du 20 novembre 2017, il a été mis en avant la nécessité de 
mutualiser les Directions Informatique de la Ville de Niort et de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais afin de renforcer la qualité des services des directions , afin de 
partager les pratiques et l’expérience pour accroître la disponibilité des expertises, de 
rechercher une plus grande efficacité/efficience économique, de renforcer la cohérence des 
politiques publiques. 

 
Cette délibération prévoit une phase transitoire devant aboutir à la création d’un service 
commun entre la Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais. 

 
Dans le cadre de cette phase transitoire et afin de mettre dans des conditions proches du futur 
service commun les équipes s’occupant des systèmes d’informations de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais et de la Ville de Niort, il est proposé la signature d’une convention 
de préfiguration jointe en annexe permettant aux agents de travailler dans des locaux 
communs situés rue Emile Bèche à Niort dès le 2 mai 2018. 

 
La Ville de Niort met à disposition à titre gratuit des locaux pour l’accueil des agents du service 
des systèmes d’information de la CAN dans les locaux occupés par les agents de la direction 
des systèmes d’information et de télécommunication (DSIT) de la Ville de Niort et de moyens 
comme l’accès pour les agents CAN au pool automobile de la ville. 

 
Durant le temps de cette préfiguration, chaque équipe a la charge du système d’information 
qui est de sa compétence : le Service Informatique de la CAN pour les agents de la CAN, le 
Service Informatique de la Ville de Niort pour les agents de la Ville de Niort. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver la convention de préfiguration jointe en annexe, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer. 

 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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